
À l’attention de Monsieur Michel Cadot,
Préfet de la région d'Ile-de-France et de Paris
05 Rue Leblanc, 
75911 Paris Cedex 15

Le 07 mai 2019

Objet : dérogation à l’interdiction de valorisation des jachères 

Monsieur le Préfet, 
 
La  sécheresse  de  2018,  sans  fortement  réduire  la  production  de  fourrage  au  printemps,  a  obligé  les
éleveurs à affourrager leurs animaux très tôt l’été dernier. Les stocks hivernaux ont alors été fortement
amputés, ce qui fait  craindre à de nombreux éleveurs de ne pas pouvoir correctement alimenter leurs
animaux jusqu’à la mise à l’herbe, qu’il est difficile d’estimer tant les conditions météorologiques de ces
dernières semaines sont variables.
 
Déjà cet automne, les éleveurs ont dû acheter des fourrages ce qui a fait fortement augmenter les prix de la
paille et du foin. Les trésoreries ne permettront pas d’effectuer de nouveau de tels achats. Par ailleurs,
d’importantes quantités, notamment de paille,  ont été exportées ou ont été employées à des fins non
agricoles (chauffage collectif par exemple), ce qui a contribué à augmenter les prix. Ces types d’utilisation
des fourrages sont très préjudiciables et nous estimons qu’il  serait opportun de les limiter voire de les
interdire. 
 
Face aux faibles disponibilités fourragères, le ministre de l’Agriculture avait pris un arrêté, le 12 octobre
dernier,  pour  autoriser  la  valorisation  du  fourrage  sur  les  surfaces  en  jachère.  Cette  dérogation  était
malheureusement survenue trop tardivement et  de nombreux éleveurs n’avaient pu se saisir  de  cette
opportunité et ainsi reconstituer leurs stocks.
 
Afin de se prémunir d’une situation similaire en cas de sécheresse et pour pouvoir reconstituer des stocks
fourragers de sécurité, nous vous demandons de bien vouloir autoriser la valorisation des jachères dès à
présent.
 
Certains de l’attention que vous porterez à notre demande, veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’expression
de notre haute considération.      

Pascal Lepere

Président de la CRUR Ile-de-France et de la CRCP
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Président de la CR77
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